
Ecole St-Philippe
481 rue Bureau Trois-Rivières G9A 2M9 Téléphone : 819 376-3749

Procès-verbal
RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT St-Philippe

SÉANCE ORDINAIRE DU Mardi 17 décembre 2024

______________

18h00 au local 210

__________

Objet
Sujet

Présents: Constat
Mme Marie-France Boudon parent
Mme ChantaI Girard parent
Mme Mélissa Jalbert parent TEAM
Mme Sonya Duquette soutien
Mme Élisabeth Jobin enseignante
Mme Josée Lafontaine enseignante
Mme Marie-Christine Larocque professionnelle
Mme Marie-Pier Lavergne directrice
Mme Mireille Paquet secrétaire d’école

Absents:
M. Raphaêl Nadeau parent

1.1 Adoption de l’ordre du jour L

Mme Mélissa Jalbert, présidente, fait la lecture de l’ordre du jour aux
membres du CÉ Adoption

1.0 Gestion
courante Adopté par Mme Sonya Duquette

1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 29
octobre 2024

Adoption
CONSIDERANT que conformément à l’article 69 de la Loi sur l’instruction
publique, les membres du conseil ont reçu une copie par courriel.

En conséquence, il est proposé par Mme Élisabeth Jobin d’ADOPTER le
procès-verbal du 29 octobre 2024.

Information
1.3 Suivi au procès-verbal

Aucun suivi.

1.4 Période de questions de l’assistance
Information

Aucune question.



2.1 Photos scolaires Information

Mme Marie-Pier informe les membres que nous avons un contrat de 3
ans avec la Lumo photo et que nous sommes satisfaits de leur
service.

2.2 Semaine du personnel Information

La semaine du personnel aura lieu au mois de mars et Mme Marie-
Fier mentionne qu’il y aura des surprises pendant toute la semaine
pour le personnel.

2.3 Mise en oeuvre des services complémentaires Information

Marie-Fier informe des actions et de la répartition des services. Le
comité EHDAA travaille en collaboration avec la direction afin de Information
planifier cette répartition qui est révisée régulièrement, entre autres, en
ce qui a trait aux aides à la classe.

2.3 Projet éducatif D Adoption

Marie-Fier informe des avancées du projet éducatif. Les comités
formés pour la lecture, l’écriture et la cour d’école.

2.0 2.4 Plan de lutte
Administration

générale CONSIDERANT les modifications apportées à la Loi sur l’instruction
publique par l’adoption de la Loi 56 visant à prévenir et à combattre
l’intimidation et la violence à l’école

CONSIDÉRANT la nécessité d’offrir aux élèves un milieu de vie sain
et sécuritaire à l’école;

CONSIDÉRANT l’importance de mobiliser tous les acteurs concernés
par l’intimidation et la violence à l’école

CONSIDÉRANT l’article 75.1 de la Loi sur l’instruction publique
stipulant que le Conseil d’établissement doit approuver le plan de lutte
contre l’intimidation et la violence

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Marie-France Bourdon,
il est résolu à d’approuver le plan de lutte contre l’intimidation et la Consultation

violence présenté ce soir (document aux parents).

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ

2.4 Critères de sélection de la direction LI

Les membres du CÉ ont reçu les documents concernant les critères
de sélection. Mme Melissa Jalbert, présidente du CÉ va communiquer
avec les membres afin de terminer les critères de sélection pour la



direction qui feront parvenir à la direction générale du Centre de Approbation
services scolaire du Chemin-du-Roy

2.5 Activités parascolaires : nouveauté

De nouvelles activités parascolaires offertes (sports et arts) aux élèves
de 4e5e.et 6 année débuteront à partir du 13 janvier. La 6 période
donnée par la fondation Laurent Duvernay-Tardif.

Il est proposé par Mme Mélissa Jalbert d’approuver les activités
parascolaires.

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ Information

2.6 Formation obligatoire

https://csscdr.qouv.cic.ca/conseils-detablissementl
Mme Marie-Pier informe les membres qu’ils doivent faire l’écoute des Adoption
3 capsules concernant la formation obligatoire en lien ci-dessus.

2.7 Budget révisé

CONSIDÉRANT que conformément à la Loi sur l’instruction publique,
le Conseil d’établissement doit adopter et transmettre au Centre de
services scolaire du Chemin-du-Roy son budget révisé de
fonctionnement et d’investissement pour l’année scolaire 24-25

CONSIDÉRANT que le budget a été révisé;

CONSIDÉRANT les crédits alloués à l’école par le Centre de services
scolaire à ce jour;
CONSIDÉRANT les données financières prévues pour les fonds
propres à l’établissement;
CONSIDÉRANT que le budget prévoit l’équilibre entre les revenus et
les dépenses;

CONSIDÉRANT la recommandation de la direction de l’école;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme ChantaI Girard que le
budget révisé de l’école soit adopté et transmis au Centre de services
scolaire du Chemin-du-Roy dans l’état et la forme qu’il a été présenté
et dont une copie est annexée à la présente comme en faisant partie
intégrante.
Comme les prévisions de revenus et de dépenses peuvent varier en
cours d’année et considérant la transférabilité de certains postes
budgétaires, la direction de l’école est autorisée à faire les transferts et
les corrections requises dans le cadre du cours normal des opérations
financières de l’école.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ



3.1 Information de la direction

3.1.1- Locaux du service de garde Information

Les locaux du service de garde sont maintenant prêts à l’utilisation.

3.1.2- Dégât d’eau classe et rénovations (toilette gymnase) Information

II y a eu un dégât d’eau la salle de bain de la classe Kangourou, car il

y avait un réservoir d’eau chaude dans le mur qui n’était pas connu qui
coulait. Les travaux ont été faits et le groupe est retourné dans leur
classe. La toilette ainsi que le bureau du gymnase sont présentement
en rénovation, car il y a eu bris du tuyau d’eau.

3.1.3- Matériathèque, friperie et salle de rencontre Information

Puisque le local de matériathèque ne servant pas à bon escient, le
matériel sera distribué entre les classes et le local sera reconverti en
local de rencontre, puis la friperie sera agrandie.

3.1.4- CCQ et achat de matériel (1 avril) Information

3.0 Information . .

Mme Elisabeth informe les membres que le materiel COQ est
présentement en essai et qu’ils sont présentement à la recherche de
matériel pour le 2 et 3 cycle.

3.1.5- Comité grille-matière et consultation Information

Mme Marie-Pier explique la grille-matière aux membres.

3.2 Information du président Information

Aucune

3.3 Information du représentant du comité de parents Information
E

Pour des raisons hors de son contrôle, la représentante ne
s’est pas présentée à la rencontre.

3.4 Information du personnel

Mme Sonya Duquette informe les membres qu’il y aura un
encan de Noêl.



(__-__

Directrice --—-

Mme Marie-Pier Lavergne

4.0 4.1 Affaires nouvelles
Affaires Aucune

nouvelles
5.0 5.1 Correspondance Information

Dépôt de Aucune
documents

6.0 6.1 Levée de l’assemblée Adoption
Levée de l’assemblée

La levée de la réunion a eu lieu à 19 h 20 approuvé par Mme Marie
Christine Larocque.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

V

Présidente
Mme Mélissa Jalbert




